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Les données personnelles recueillies font l’objet de traitements informatiques aux fins de traitement des demandes et de gestion des licenciés.  Elles sont destinées aux Clubs, Districts, Ligues, à la FFF et, sauf opposition ci-dessus, à nos partenaires. 
Conformément à la « Loi Informatique et Libertés » (loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée), le demandeur bénéficie d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition aux informations qui le concernent. Le demandeur peut exercer ces droits et 
obtenir communication des informations le concernant, en s’adressant à la FFF par mail à « cil.fff@fff.fr » ou par courrier à l’adresse suivante : FFF, Correspondant Informatique et Libertés, 87 boulevard de Grenelle, 75738 Paris Cedex 15. 

A remplir intégralement 
En cas de première demande, fournir une photo d’identité 

CERTIFICAT MEDICAL 
Je soussigné, Dr ………………………………………………………………….……… (1) certifie que le bénéficiaire, 
identifié ci-dessous, 
Pour les joueurs (2):        Date de l’examen : .....… /.....… /…..…… (1) 

- ne présente aucune contre-indication apparente   Bénéficiaire (nom, prénom)       

      - à la pratique du football en compétition,      ………………………………………………………………… (1) 

      - est également apte à pratiquer dans des       Signature et cachet (1)(5) 

        compétitions de la catégorie d’âge 

        immédiatement supérieure (3)(4). 

Pour les dirigeants : 

- ne présente aucune contre-indication apparente 

   à l’arbitrage occasionnel. 

(1) Obligatoire. (2) Rayer les mentions inutiles. (3) Rayer en cas de non aptitude. (4) Uniquement dans les 
conditions de participation fixées par les Règlements Généraux. (5) Le cachet doit être lisible en totalité (encre 
noire souhaitée). 

ASSURANCES 

Je soussigné(e) (nom, prénom) …………………………………………………………………………………..………………………………....   

Si représentant légal : Père   / Mère   / Tuteur légal   reconnais avoir pris connaissance, en page 3 et 4 de la 
présente demande, par ma Ligue régionale et mon club : 

- des garanties responsabilité civile et individuelle accidents dont je bénéficie par le biais de ma licence et de 
leur coût, 

- de la possibilité d’y renoncer et des modalités pour y renoncer, 

- de la possibilité et de mon intérêt à souscrire des garanties individuelles complémentaires  
    (cocher obligatoirement l’une des deux cases ci-dessous) :  

   Je décide de souscrire aux garanties complémentaires et je m’engage à établir moi-même les 
 formalités  d’adhésion auprès de l’assureur. 

OU BIEN     Je décide de ne pas souscrire aux garanties complémentaires qui me sont proposées. 

Pour un licencié MAJEUR 

Le demandeur accepte expressément que les 
sanctions disciplinaires lui soient notifiées sur son 
espace personnel (Mon Compte FFF). 

Le demandeur et le représentant habilité du club 
certifient que les informations figurant sur le présent 
document ainsi que les pièces fournies sont exactes.  

Demandeur 

Signature 

 

 
Représentant du club   Le ….… /....… /….…… 

Signature et nom …………..…………..………………………… 

Le demandeur est susceptible de recevoir par courrier des offres commerciales de la FFF et de ses partenaires.  
Si vous ne le souhaitez pas, cochez cette case  

Les coordonnées d’un demandeur dirigeant sont susceptibles d’apparaître sur les annuaires et/ou les sites internet de la FFF, des 
Ligues ou des Districts.  
Si vous ne le souhaitez pas, cochez cette case  

 

Pour un licencié MINEUR 

Le représentant légal autorise le bénéficiaire de cette 
demande à prendre une licence au sein de ce club ainsi 
que la création d’un espace personnel. Il accepte 
expressément que les sanctions disciplinaires lui soient 
notifiées sur cet espace (Mon Compte FFF).  

Le représentant légal et le représentant habilité du club 
certifient que les informations figurant sur le présent 
document ainsi que les pièces fournies sont exactes. 

Représentant légal 

Signature 

 

 
Représentant du club   Le ….… /....… /….…… 

Signature et nom …………..……….……………………………… 

 

CATEGORIE(S) 

Demande une ou des licences de types (plusieurs cases peuvent être cochées) : 

    Dirigeant       Joueur Libre       Joueur Futsal        Joueur Entreprise       Joueur Loisir   

IDENTITE 

NOM : ………………………………….……..…………….…………..……..…     Sexe : M   / F  

PRENOM : ……………..………..……...................……...........…….…     Nationalité : FR  / UE  / ETR  

Né(e) le : ….… /....… /….……   Ville de naissance : ….……………….………….……….………………….……………    

Adresse :  ………………………………………....………………………………………………………………....…………..…….          

 ………………………………………....………………………………………………………………....……………..…. 

CP : ....………….   Ville : ………………………....………………………………………………………………....………..………. 

Pays de résidence : ….…………….…………………………………………………..…...……. 

Téléphones :  fixe ……………………………………….……..    mobile ……………………………………….…….. 

Email (1) : ………………………………………....………………………………………………………………....…………. 

(1) Le demandeur (ou son représentant légal) doit fournir une adresse électronique à laquelle lui sera envoyé 
un code d’activation de son espace personnel sécurisé sur le site de la FFF afin de prendre connaissance de ses 
sanctions disciplinaires. A défaut, ce code lui sera communiqué sur le volet détachable de sa licence FFF, qu’il 
doit se faire remettre par son club. 

 

DERNIER CLUB QUITTE 

Saison : …...… - …...…   Nom du club : ………………………………………………....…………….…..…....…………….… 

Fédération étrangère le cas échéant : ……………………………………………………………………………………….…. 

JOUEUR / DIRIGEANT 

Nom du club : .…………………………………………………………………………….….….…  N° d’affiliation du club : …. …. …. …. …. …. 
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irigeants pratiquants, 

E
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, U

11, U
11F

, U
12, U

12F
, U

13, U
13F

, U
16, U

16F
 

 

0,731 € 
 

E
ducateurs fédéraux, 

D
irigeants non pratiquants 

 

1,191 € 

 

U
14, U

14F
, U

15, U
15F

 
 

 

1,381 € 
 

U
7, U

7F
, U

8, U
8F

, U
9, U

9F
 

 

0,187 € 
 

A
rbitres 

 

2,061 € 
 1. – D

E
C

L
A

R
A

T
IO

N
 D

’A
C

C
ID

E
N

T
 – O

b
lig

atio
n

s d
e l’assu

ré
 

S
au

f cas d
e fo

rce m
ajeu

re, to
u

t accid
en

t d
o

it être d
éclaré d

an
s les 5 jo

u
rs

, so
it en

 lig
n

e su
r le site In

tern
et d

e la L
ig

u
e d

e la L
ig

u
e d

e l’A
tlan

tiq
u

e w
w

w
.atlan

tiq
u

e.fff.fr, so
it à l’aid

e d
’u

n
 fo

rm
u

la
ire téléch

arg
eab

le su
r ce m

êm
e site et 

ad
ressé à vo

tre C
o

rresp
o

n
d

an
t R

ég
io

n
al, M

o
n

sieu
r A

lain
 G

U
IG

N
A

R
D

 – L
ig

u
e A

tlan
tiq

u
e d

e F
o

o
tb

all – 172, b
o

u
levard

 d
es P

as E
n

ch
an

tés – B
.P

. 63507 – 44235 S
A

IN
T

 S
E

B
A

S
T

IE
N

 S
U

R
 L

O
IR

E
 C

E
D

E
X

. P
our faciliter et accélérer la 

connaissance des déclarations d’accident, la M
utuelle m

et à la disposition de ses adhérents un N
U

M
E

R
O

 V
E

R
T

 (0.800.857.857) utilisable 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. C
e service ne peut se substituer en m

atière de preuve à l’envoi d’une 

déclaration écrite de sinistre, cette dernière restant en toute hypothèse obligatoire. S
i l’assu

ré fait sciem
m

en
t d

e fau
sses d

éclaratio
n

s su
r la n

atu
re et les cau

ses, c
irco

n
stan

ces o
u

 co
n

séq
u

en
ces d

’u
n

 sin
istre, il est d

éch
u

 d
e to

u
t d

ro
it à

 

la g
aran

tie p
o

u
r ce sin

istre. 
 


  D

éco
u

p
er su

ivan
t le p

o
in
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O
P

T
IO

N
S

 C
O

M
P

L
E

M
E

N
T

A
IR

E
S

 S
P

O
R

T
M

U
T

 F
O

O
T

 A
T

L
A

N
T

IQ
U

E
       (lim

ite d
’âg

e d
’ad

h
ésio

n
 : 75 an

s) 

S
oucieuse de la protection des licenciés et consciente du devoir d’inform

ation que la loi fait peser sur elle, la Ligue d
e l’A

tlantique de F
ootball a souscrit auprès de la M

utuelle des S
portifs un contrat de prévoyance «

 S
P

O
R

T
M

U
T

 F
O

O
T

 » qui perm
et de 

bénéficier, au-delà du régim
e de base attaché à la licence, de garanties com

plém
entaires (Invalidité P

erm
anente, D

écès, Indem
nités Journaliè

res).    Le licencié désireux de
 souscrire une garantie optionnelle devra rem

plir le form
ulaire de souscription 

téléchargeable sur le site Internet de la Ligue d
e l’A

tlantique (ou la dem
ande figurant au verso du présent docum

ent) et le ren
vo

yer à la M
U

T
U

E
L

L
E

 D
E

S
 S

P
O

R
T

IF
S

  (2/4 ru
e L

o
u

is D
avid

 -  75782 P
aris ced

ex 16) en
 jo

ig
n

an
t u

n
 ch

èq
u

e à l’o
rd

re d
e 

celle-ci d
u

 m
o

n
tan

t d
e l’o

p
tio

n
 ch

o
isie

. 
 

    

E
xem

p
les d

’o
p

tio
n

s  (co
ch

er l’o
p

tio
n

 ch
o

is
ie) 

  

D
écès 

 

  

In
valid

ité
 

 

IJ   (à co
m

p
ter d

u
  4

èm
e jo

u
r, 

p
en

d
an

t au
 p

lu
s 1095 jo

u
rs) 

 

C
o

tisatio
n

 an
n

u
elle Jo

u
eu

rs, 

E
d

u
cateu

r F
éd

éral, M
o

n
iteu

r &
 E

n
traîn

eu
r 

 

C
o

tisatio
n

 an
n

u
elle A

rb
itres, 

D
irig

ean
ts n

o
n

 p
ratiq

u
an

ts
 

 

   

(*) 
F

orm
ule 

réservée 
aux 

m
ineurs 

âgés de m
oins de 12 ans  

 (**) 
S

eule 
form

ule 
pouvant 

être 

souscrite 
par 

les 
personnes 

âgées 

de plus de 65 ans
 

N
° 1 

   

 

30 500 €   (*) 
  

 

3 € T
T

C
 

  

N
° 2 

 

15 250 €   (**) 
 

 

30 500 €   (**) 
  

 

5 € T
T

C
 

 

5 € T
T

C
 

N
° 3 

 

30 500 € 
 

 

61 000 € 
  

 

9 € T
T

C
 

 

9 € T
T

C
 

N
° 4 

 

30 500 € 
 

 

61 000 € 
 

16 € / Jour 
 

43 € T
T

C
 

 

17 € T
T

C
 

N
° 5 

 

45 750 € 
 

 

91 500 €
 

  
 

14 € T
T

C
 

 

14 € T
T

C
 

N
° 6 

 

45 750 € 
 

 

91 500 €
 

22 € / Jour
 

56 € T
T

C
 

23 € T
T

C
 

N
° 7 

 

76 250 € 
 

 

152 500 €
 

39 € / Jour
 

81 € T
T

C
 

43 € T
T

C
 

N
° 8 

 
 

16 € / Jour
 

35 € T
T

C
 

9 € T
T

C
 

N
° 9 

 
 

22 € / Jour
 

43 € T
T

C
 

10 € T
T

C
 

 N
° 10 

   

  

 

31 € / Jour
 

 

51 € T
T

C
 

 

17 € T
T

C
 

 

http://findicons.com/icon/265348/phone_on_32?id=379530
mailto:contact@mutuelle-des-sportifs.com
http://www.atlantique.fff.fr/
http://www.orias.fr/
http://www.atlantique.fff.fr/


 
 

 2. – P
R

E
S

C
R

IP
T

IO
N

 

T
outes actions dérivant de la présente convention sont prescrites par deux ans à com

pter de l’événem
ent qui y donne naissance. 

T
outefois, ce délai ne court :  1°/ en cas de réticence, om

ission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, que du jour où l’assureur en a eu connaissance ;   2°/ en cas de sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s’ils 
prouvent qu’ils l’ont ignoré jusque-là.  

 

Q
uand l’action de l’assuré contre l’assureur a pour cause le recours d’un tiers, le délai de la prescription ne court que du jour où ce tiers a exercé une action en justice contre l’assuré ou a été indem

nisé par ce dern
ier. 

 

La prescription est portée à dix ans pour les garanties relatives aux accidents atteignant les personnes, lorsque les bénéfic
iaires sont les ayants droit de l’assuré décédé. 

 

La prescription peut être interrom
pue par : 

 
- 

une des causes ordinaires d’interruption ([
A

rticle 2244 du C
ode C

ivil]
 com

m
andem

ent ou saisie signifiés à celui que l’on veut em
pêcher de prescrire, citation e

n justice, m
êm

e en référé, etc...) 

 
- 

ainsi que dans les cas ci-après :  désignation d’expert à la suite d’un sinistre
 ; envoi d’une lettre recom

m
andée avec avis de réception, par la S

ociété à l’A
ssuré, en ce qui concerne le paiem

ent de la cotisation, par l’A
ssuré à la S

ociété, en 
ce qui concerne le règlem

ent de l’indem
nité. 

 3. – D
E

F
IN

IT
IO

N
S

 

 

A
ccid

en
t : T

oute atteinte
 corporelle décelable non intentionnelle de la part de l’assuré ou du bénéficiaire provenant de l’action soudaine d’une cause extérieure et toute m

ort subite ne résultant pas d’un état pathologique antérieur.  
 

In
valid

ité P
erm

an
en

te T
o

tale o
u

 P
artielle

 :   P
rivation définitive de tout ou partie de ses capacités physiques ou intellectuelles. P

o
u

r l’ap
p

réciatio
n

 d
e cette in

valid
ité, c’est le b

arè
m

e d
u

 co
n

co
u

rs m
éd

ical (b
arèm

e in
d

icatif p
o

u
r ap

p
récier 

les d
éficits fo

n
ctio

n
n

els séq
u

ellaires u
tilisé en

 d
ro

it co
m

m
u

n
) q

u
i sera u

tilisé et il n
e sera ten

u
 co

m
p

te q
u

e d
e l’in

valid
ité fo

n
ctio

n
n

elle et en
 au

cu
n

 cas d
e l’in

valid
ité p

ro
fessio

n
n

elle.   Il n
e sera p

as ten
u

 co
m

p
te n

o
n

 p
lu

s d
es

 
p

réju
d

ices an
n

exes (p
retiu

m
 d

o
lo

ris
, p

réju
d

ice d
’ag

rém
en

t, p
réju

d
ice esth

étiq
u

e, etc
.). 

 

In
cap

acité T
em

p
o

raire T
o

tale d
e T

ravail :  Im
possibilité com

plète et tem
poraire d’exercer sa profession ou toute profession en rapport avec ses aptitudes professionnelles et rém

unérations antérieures. 
 

P
rin

cip
e in

d
em

n
itaire

 :  Il est rappelé que conform
ém

ent à l’article 9 de la loi n° 89
-1009 du 31 D

écem
bre 1989, les rem

boursem
ents ou les indem

nisations des frais de soins de santé occasio
nnés par un accident ne peuvent excéder le m

ontant 
des frais restant à la charge de l’assuré après les rem

boursem
ents de toute nature auxquels il a droit. 

 

E
n

fan
ts à ch

arg
e

 :  Les enfants de l’assuré ou de son conjoint lorsqu’ils sont m
ineurs ou m

ajeurs de
 m

oins de 25 ans s’ils poursuivent leurs études et sont rattachés au foyer fiscal de l’assuré ou, quel que soit leur âge, s’ils sont titulaires d’un titre 
leur reconnaissant un taux d’invalidité au m

oins égal à 80 %
.  

 

S
u

b
ro

g
atio

n
 : La M

.D
.S

. est subrogée de plein droit à l’assuré victim
e d’un accident (ou à ses ayants droit) dans son action contre le tiers responsable et dans la lim

ite des dépenses supportées par elle. 
 4. – G

A
R

A
N

T
IE

S
 :      (la M

.D
.S

. arrête ses rem
boursem

ents à la date de consolidation d
e l’état de santé de l’assuré) 

 

 

C
ap

itau
x IN

V
A

L
ID

IT
E

 &
 D

E
C

E
S

  (**)
 

 

M
o

n
tan

ts et fran
ch

ises
 

 
 

F
R

A
IS

 M
E

D
IC

A
U

X
   (*)

 

 

M
o

n
tan

ts 
 

 D
E

C
E

S
  (**)                                    - M

arié, sans enfant à charge 

                                 - M
ajeur célibataire, veuf, divorcé, m

ineur 

                                                                  - M
oins de 12 ans 

 

 

31 000 €  (+
 15%

 par enfant à charge) 

27 500 € 

F
rais d’obsèques (3

 100 €) 

 F
rais d

e so
in

s d
e san

té
 

F
o

rfait jo
u

rn
alier h

o
sp

italier 

F
rais d

e p
rem

ier tran
sp

o
rt 

F
rais d

e p
ro

th
èses d

en
taires

, F
rais d

e p
rem

ier ap
p

areil o
rth

o
d

o
n

tiq
u

e
 

B
ris d

e lu
n

ettes o
u

 d
e len

tilles
 

A
p

p
areil et m

atériels d
ivers (can

n
es, b

éq
u

illes, fau
teu

ils ro
u

lan
ts, …

) 

P
ro

th
èses au

d
itives

 
 

 

300 %
 base de rem

boursem
ent S

S
 

F
rais réels 

F
rais réels 

305 € 

305 € 

150%
 base de rem

boursem
ent S

S
 €

 

460 € 

 

IN
V

A
L

ID
IT

E
      (réd

u
ctib

le en
 fo

n
ctio

n
 d

u
 tau

x d
’IP

P
)   (***) 

 

 (capital versé en totalité si IP
P

 supérieure à 66%
)

 

 

D
e 1%

 à 32%
  :       250 € à 8 000 €

 

D
e 33%

 à 65%
 :  15 180 € à 59 800 €  

D
e 66%

 à 100%
 :  92 000 €

 

 

 

C
A

P
IT

A
L

 S
A

N
T

E
     1 525 € p

ar accid
en

t 
 

 A
u

-d
elà d

es p
restatio

n
s d

e b
ase d

éfin
ies ci-d

essu
s, l’assu

ré b
én

éficie d
’u

n
 C

A
P

IT
A

L
 S

A
N

T
E

 d
isp

o
n

ib
le en

 to
talité à ch

aq
u

e accid
en

t. S
’il a été en

tam
é o

u
 ép

u
isé à l’o

ccasio
n

 d
’u

n
 p

rem
ier accid

en
t, il se reco

n
stitu

e en
 cas d

’accid
en

t 
u

ltérieu
r.     L

’assu
ré p

o
u

rra d
isp

o
ser d

e ce cap
ital p

o
u

r le rem
b

o
u

rsem
en

t, ap
rès in

terven
tio

n
 d

e ses rég
im

es d
e p

révo
yan

ce o
b

lig
ato

ire
 et co

m
p

lém
en

taire, et su
r ju

stificatifs, d
e to

u
tes les d

ép
en

ses su
ivan

tes
 : 

• F
rais pharm

aceutiques, m
édicaux ou chirurgicaux  • P

restations hors nom
enclature ou non rem

boursables par la S
écurité S

ociale  • F
rais d’ostéopathie prescrits et pratiqués par un m

édecin praticien
   • F

rais de transport des accidentés pour se 

rendre aux soins m
é

dicalem
ent prescrits et/ou de leur dom

icile au lieu de leurs activités scolaires, universitaires, professionnelles, dans la lim
ite de 0,2

3 € par km
 

• E
n cas d’hospitalisation

 : m
ajoration pour cham

bre particulière (les supplém
ents divers de confort personn

el : téléphone, télévision, etc... ne sont pas pris en com
pte) dans la lim

ite de 31 € par jour  /   coût d’un parent accom
pagnant si le blessé 

                                          est m
ineur, à concurrence des frais d’hébergem

ent facturés par l’hôpita
l et des frais de trajet dans la lim

ite
 de 0,2

3 € par km
. 

 

 
 In

d
em

n
ités Jo

u
rn

alières so
u

m
ises à co

n
d

itio
n

s
 d

e reven
u

s 


 
A

rbitres et officiels de la Ligue
 


 

A
utres catégories de licenciés 

 

 

 

23 €/jour (franchise 3 jours, pendant 3 ans) 

23 €/jour (franchise 30 jours, pendant 1 an) 
 

 
 F

rais d
e reco

n
versio

n
 p

ro
fessio

n
n

elle
 

 

4 580 €
 

 H
o

sp
italisatio

n
 m

éd
icale o

u
 ch

iru
rg

icale
 

 16 €/jour (m
axi : 100 jours, sans franchise) 

 

 
 F

rais d
e rem

ise à n
iveau

 sco
laire

 

 

31 € par heure de soutien scolaire ou universitaire  (m
axi  60 heures)

  

 (*)  Les assurés ne bénéficiant pas d’un régim
e de S

écurité S
ociale verront leurs rem

boursem
ents lim

ités au m
ontant du ticket m

odé
rateur et/ou au m

ontant du forfait jo
urnalier.  

(**)  E
n l’absence de stipulation expresse contraire de l’assu

ré, le capital décès est versé au conjoint non divorcé, non séparé de corps par jugem
ent, à défaut par parts égales aux enfan

ts nés ou à naître, à défaut au concubin notoire ou au partenaire lié 
à l’assuré par un pacte civil de solidarité, à défaut aux héritiers légaux, à défaut au F

onds N
ational de S

olidarité et d’A
ctions M

utualistes. 
(***)  C

e barèm
e sera appliqué en faisant abstraction du taux d’invalidité éventuellem

ent préexistant dès lors que cette invalidité préexistante n’est pas la conséquence d’un
 accident pris en charge par la M

.D
.S

. S
eu

le la
 m

ajo
ratio

n
 d

u
 tau

x d
’in

valid
ité 

im
p

u
tab

le à l’accid
en

t g
aran

ti sera p
rise en

 co
m

p
te. P

o
u

r l’ap
p

licatio
n

 d
e cette d

isp
o

sitio
n

 cette m
ajo

ratio
n

 d
u

 tau
x est su

b
stitu

ée au
 tau

x d
an

s le b
arèm

e an
n

exé su
svisé. 

E
n revanche, dès lors qu’un assuré a déjà été indem

nisé par la M
.D

.S
. et qu’il fait l’objet d’une m

ajoration de son taux d’invalidité déjà attribué, soit en cas d’accidents successifs, soit en cas d’aggravation de son état, le capital dû par la M
.D

.S
. es

t 
égal à la différence entre le capital dû au titre du taux d’invalidité m

ajoré et le capital déjà versé au titre du taux d’invalidité préexistant.  
 5. – E

X
C

L
U

S
IO

N
S

   :   • La pratique professionnelle de
 toutes activités sportives   • Les accidents qui sont le fait volontaire de l’assuré ou du bénéficiaire en cas de décès   • Les suicides volontaires et conscients ou tentatives de suicide   • Les accidents 

occasionnés par guerre civile ou étrangère, insurrection, ém
eute, com

plot, m
ouvem

ent populaire auxquels l’adhérent a pris une part active   • Les accidents qui résultent de la participation de l’adhérent à des rixes, sauf en cas de légitim
e 

défense   • Les suites d’accidents, d’infirm
ité ou de m

aladies dont la survenance est antérieure à
 la date d’adhésion de l’assuré   • Les accidents résultant de l’usage d’alcool, de drogues ou de stupéfiants par l’assuré   • L

es accidents résultant 

des effets directs ou indirects d’explosion, d’irradiation, de dégagem
ent de chaleur provenant de la transm

utation de noyaux d’atom
e ou de la radioactivité. 

 6. - R
E

G
L

E
M

E
N

T
 D

E
S

 P
R

E
S

T
A

T
IO

N
S

 : F
O

R
M

A
L

IT
E

S
 A

 R
E

M
P

L
IR

 E
N

 C
A

S
 D

’A
C

C
ID

E
N

T
 

 

R
èg

lem
en

t d
es frais d

e so
in

s d
ivers

 :   • Il appartient à l’assuré d’adresser à la M
.D

.S
. ses bordereaux de rem

boursem
ent du régim

e obligatoire et le cas échéant de tout régim
e com

plém
entaire.   • Les assurés de la M

.D
.S

. non affiliés à une caisse 
chirurgicale ou m

utualiste, peuvent éviter, lorsqu’ils sont hospitalisés sur le territoire français, de faire l’avance du tic
ket m

odérateur et/ou du forfait journ
alier en leur faisant adresser par l’établissem

ent hospitalier une dem
ande de prise en 

charge rappelant les références du dossier concerné. 
 

F
o

rm
alités en

 cas d
’in

valid
ité

 :   D
ans les jours qui suivent la survenance de l’invalidité et au plus tard dans un

 délai de 90 jours, un certificat m
édical doit être transm

is directem
ent au m

édecin
-conseil de la M

.D
.S

. et doit préciser : le taux d’invalidité 
probable et la date de consolidation. S

i l’assuré est affilié au régim
e général de la S

écurité S
ociale (ou à un

 régim
e équivalent) classant son invalidité en 2èm

e ou 3èm
e catégorie au sens du C

ode de la S
écurité S

ociale ; - la nature exacte de 
l’affection ou des blessures, les antécédents éventuels et l’évolution probable de la pathologie dont souffre l’adhérent ; la date de prem

ière constatation de l’affection. 
La M

.D
.S

. se réserve le droit de dem
ander toute pièce justificative com

plém
entaire qu’elle estim

e nécessaire et de faire expe
rtiser l’assuré par un m

édecin expert de son choix. 
La reconnaissance de l’invalid

ité perm
anente suite à un accident survenu à l’étranger ne peut avoir lieu qu’après le retour de l’assuré en F

rance. 
 

F
o

rm
alités en

 cas d
e d

écès d
e l’assu

ré
 :   Les pièces suivantes doivent être adressées à la M

.D
.S

. :  • un acte de décès de l’assuré,  • un certificat m
édical indiquant la cause du décès,  • une copie du rapport de police ou de gendarm

erie, le cas 
échéant,  • une copie du livret de fam

ille ou
 un extrait d’acte de naissance.     La M

.D
.S

. se réserve le droit de dem
ander toute pièce justificative com

plém
entaire qu’elle estim

e nécessaire. 
 7 /  A

S
S

IS
T

A
N

C
E

 R
A

P
A

T
R

IE
M

E
N

T
 :  (A

cco
rd

 co
llectif n

° 10N
  -  g

aran
ties so

u
scrites p

ar la M
u

tu
elle d

es S
p

o
rtifs au

p
rès d

e M
u

tu
aid

e A
ssistan

ce)   

L
es p

restatio
n

s g
aran

ties en
 cas d

’accid
en

t o
u

 d
e m

alad
ie g

raves so
n

t n
o

tam
m
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t : • Le rapatriem

ent ou le transport sanitaire. • La visite d'un m
em

bre de la fam
ille en cas d'hospitalisation supérieure à 10

 jours à l'étranger.• La prise en 
charge des frais m

édicaux, en com
plém

ent des versem
ents effectués par les organism

es de protection sociale, à concurrence de 5
 335,72 €, déduction faite d'une franchise de 15,24 E

uros par dossier.  • O
rganisation et prise en charge du retour 

prém
aturé de l’assuré en déplacem

ent à l’étranger dans le cadre des activités garanties en cas de décès en F
ran

ce du conjoint (ou concubin), d’un ascendant au prem
ier degré ou descendant au prem

ier degré.   • Le rapatriem
ent, le transport du 

corps en cas de décès et la prise en charge des frais de cercueil à hauteur de 457,35 €.   • F
rais de recherche et/ou de seco

urs en m
er, lac et rivière, sur terre, en m

ontagne…
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 75782 P
A

R
IS

 C
ed

ex 16, acco
m

p
ag

n
é d

u
 règ

lem
en

t. 
  A

ssuré :       M
. 

                M
m

e. 
                M

lle. 
                                                                                 (l’adh

érent est toujours l’assuré) 
 N

om
 : ___________________________

__________________ N
om

 de Jeune F
ille : ____________

___________
_________________________ P

rénom
s : _____________________________________

______ 
 A

dresse : _________________________________________
_____________________________________________________________

___________________________________________
________________ 

 C
ode P

ostal : ______________
________ V

ille : ______________________________________________
__________________________________________ T

éléphone
 : ______________________________

 
 D

ate de naissance
 : _____________________  P

rofession (nature exacte) : _________________________________________________________
_____________________________________________

______ 
 C

lub d’appartenance
 : ________

___________________
________________________________________

___________________________ affiliation du club à la Ligue
 : ____________________________

_____ 
 Je déclare être licencié en tant que

 :         
 Joueur       

 E
ducateur F

édéral / M
oniteur / E

ntraîneur        
 A

rbitre        
 D

irigeant non pratiquant               O
P

T
IO

N
 C

H
O

IS
IE

 : N
°…

…
…

…
…

…
…

.. 
   D

ésignation du bénéficiaire en cas de décès de l’assuré
 : 


 M

on conjoint non divorcé, non séparé de corps par jugem
ent, à défaut par parts égales m

es enfa
nts nés ou à naître, à défaut m

on concubin notoire ou m
on partenaire lié par un pacte civil de solidarité

, à défaut m
es 

héritiers légaux, à défaut le F
onds N

ational de solidarité et d’A
ctions M

utualistes. 


 A

utres dispositions : ___________________________________________________________________________________________________________
_____________________________________

 
 Je certifie sur l’honneur ne pas être atteint(e) d’une infirm

ité ou d’un handicap. A
u cas contraire prendre contact avec la M

.D
.S

. Je suis inform
é(e) que les renseignem

ents contenus dans ce form
ulaire peuvent faire l’objet d’un traitem

ent inform
atique et 

que je possède un droit d’accès et de rectification (Loi n° 78
-17 du 6 janvier 1978 relative à l’Inform

atique, aux fichiers et aux liberté
s). C

e droit s’exerce auprès de la direction générale de la Ligue de l’A
tlantique. 

 F
ait à ______________

______________
__________, le _____________________________

 
 S

ignature (précédée de la m
ention « lu et approuvé ») 

mailto:Réclamations@grpmds.com

